
12.5.6 Dispositions spécifiques à l’élection de la délégation des représentants des Clubs de District à 
l’assemblée générale de la Ligue : 

Pour les besoins du présent article : 

- Les « Clubs de Ligue » sont les Clubs dont l’équipe senior première (toutes pratiques confondues, qu’il 
s’agisse d’une équipe masculine ou féminine) est engagée pour la saison en cours dans un championnat 
organisé par la Ligue ou par la Fédération. Les Clubs qui n’ont pas d’équipe senior mais qui ont une 
équipe de jeune engagée pour la saison en cours dans un championnat organisé par la Ligue ou par la 
Fédération, sont également des Clubs de Ligue. 

- Les « Clubs de District » sont les Clubs ne répondant pas à la définition de « Club de Ligue ». 

Tous les quatre ans et sur la même durée que le mandat du Comité de Direction du district, l’Assemblée 
Générale du District élit la délégation représentant les Clubs de District appelée à siéger à l’assemblée 
générale de la Ligue. 

L’Assemblée Générale du District élit des délégués et des suppléants pour pallier toute absence. 

En cas de vacance, de démission ou si le Club de District du délégué devient un Club de Ligue, une élection 
complémentaire sera effectuée à la prochaine Assemblée Générale du District afin de compléter la délégation. 

Les délégués et les suppléants doivent remplir les conditions d’éligibilité définies à l’article 13.2 ci-après. 

Les déclarations de candidature doivent être adressées au secrétariat du District par envoi recommandé, au 
plus tard trente (30) jours avant la date de l'Assemblée Générale du District. 

Il est délivré un récépissé de candidature si les conditions de forme visées ci-dessus et celles d'éligibilité, tant 
générales que particulières, sont remplies. 

Le refus de candidature doit être motivé. 

L’élection de cette délégation s’effectue au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours. Elle se fait, par vote 
secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés pour le premier tour. Si un second tour est nécessaire, 
l’élection se fait à la majorité relative. 

Les suppléants sont élus dans les mêmes conditions. 

Le système en vigueur pour déterminer les délégués et les suppléants est celui du binôme de l’ordre 
d’arrivée, tel que défini ci-après : 

Les candidats indiquent qu’ils se présentent en binôme, l’un en tant que délégué et l’autre en tant que 
suppléant. L’Assemblée Générale élit le binôme, chaque suppléant étant ainsi attaché à un seul et même 
délégué qui l’a choisi au préalable, le nombre de voix recueillies par les candidats n’étant alors déterminant 
que si le nombre de candidats est supérieur au nombre de postes à pourvoir, Une fois élu, si un délégué vient 
à être absent, son absence sera donc palliée par le suppléant qui lui est personnellement attaché, et 
uniquement par lui. 

Les candidats n’indiquent pas s’ils se présentent en qualité de délégué ou en qualité de suppléant : 
dans ce cas, c’est le nombre de voix recueillies par chaque candidat qui détermine si celui-ci est 
délégué ou suppléant, étant entendu que les personnes recueillant le plus grand nombre de voix sont 
élues en tant que délégué, les suivantes étant alors élues en tant que suppléant. Une fois élu, si un 
délégué vient à être absent, son absence est palliée par le suppléant ayant recueilli le plus grand 
nombre de voix. Si deux délégués sont absents, leur absence est palliée par les deux suppléants ayant 
recueilli le plus grand nombre de voix, et ainsi de suite. 

Les membres élus du Comité de Direction du District peuvent être membres de la délégation mais en aucun 
cas ils ne peuvent représenter leur club si celui-ci est un Club de Ligue. 

La délégation doit être élue au plus tard 30 (trente) jours avant la tenue de l’assemblée générale de la Ligue.  

Son mandat expire à la même échéance que celui du Comité de Direction du District. Il est valable pour toutes 
les assemblées générales de la Ligue de la saison suivante si l’élection a lieu avant le 1er juillet et pour toutes 
les Assemblées Générales de la saison en cours si cette élection a lieu à compter du 1er juillet. 

Les noms et adresses des délégués et suppléants élus doivent être adressés à la Ligue, dans les 10 (dix) 
jours suivant l’Assemblée Générale du District. 


